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NOTIFICATION, AU TITRE DE L'ARTICLE 12:1 A) DE L'ACCORD SUR  

LES SAUVEGARDES, DE L'OUVERTURE D'UNE ENQUÊTE 
ET DES RAISONS DE CETTE ACTION 

NOTIFICATION, AU TITRE DE L'ARTICLE 12:1 B) DE L'ACCORD 
SUR LES SAUVEGARDES, DE LA CONSTATATION DE 

L'EXISTENCE D'UN DOMMAGE GRAVE OU D'UNE 
MENACE DE DOMMAGE GRAVE CAUSÉ PAR UN 

ACCROISSEMENT DES IMPORTATIONS 

PHILIPPINES 

Pellets et granules de polyéthylène haute densité et de polyéthylène basse densité linéaire 

La communication ci-après, datée du 23 septembre 2021 et reçue à la même date, est distribuée à 
la demande de la délégation des Philippines.1 

_______________ 

Comme suite au document G/SG/N/6/PHL/19 et conformément à l'article 12:1 a) et 12:1 b) de 
l'Accord de l'OMC sur les sauvegardes, la Mission permanente des Philippines auprès de l'OMC notifie 

par la présente au Comité des sauvegardes les constatations énoncées dans sa détermination 
préliminaire et l'ouverture d'une enquête formelle afin de déterminer s'il y lieu ou non d'imposer une 
mesure de sauvegarde définitive à l'importation de pellets et granules de polyéthylène haute densité 
(HDPE) et de polyéthylène basse densité linéaire (LLDPE) provenant de divers pays. 

1  DATE D'OUVERTURE DE L'ENQUÊTE 

L'arrêté ministériel du Secrétaire au commerce et à l'industrie daté du 17 septembre 2021, 

annonçant les constatations énoncées dans la détermination préliminaire et portant approbation de 
l'ouverture d'une enquête formelle, a été publié le 22 septembre 2021. 

2  PRODUIT FAISANT L'OBJET DE L'ENQUÊTE 

Pellets et granules de HDPE relevant de la position 3901.20.00 de la nomenclature tarifaire 
harmonisée de l'ASEAN (AHTN) et pellets et granules de LLDPE relevant des positions 3901.10.12, 
3901.10.92, 3901.40.00 et 3901.90.90 de l'AHTN. 

3  RAISONS POUR LESQUELLES L'ENQUÊTE A ÉTÉ OUVERTE 

L'enquête formelle sera ouverte conformément à l'approbation du Ministère du commerce et de 
l'industrie, et sur la base d'une demande présentée par l'industrie pétrochimique, représentée par 
JG Summit Petrochemical Corporation (JGSPC), indiquant que l'accroissement des importations de 
pellets et granules de polyéthylène haute densité (HDPE) et de polyéthylène basse densité linéaire 
(LLDPE) constituait une cause essentielle de dommage grave pour la branche de production 

nationale, en termes de baisse des ventes intérieures, de production, de taux d'utilisation, de 

 
1 Un exemplaire de l'arrêté ministériel a été communiqué par voie électronique. Pour consulter ce 

document, veuillez consulter Mme Richards (anne.richards@wto.org) de la Division des règles. 
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réduction de la productivité de la main-d'œuvre, de pertes subies, d'empêchement de la hausse des 
prix, de dépression des prix et d'augmentation des stocks. 

L'enquête formelle a été ouverte pour déterminer si les mesures de sauvegarde définitives sont 
justifiées. 
 

__________ 
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